Règlement du concours
Participation
Art. 1
Le concours « FairAfric » est une action organisée par Oxfam-Magasins du monde, dont le siège se situe rue Provinciale 285, 1301 Bierges. BE 0416.486.821 | Inscrite au RPM de Nivelles.
Art. 2
Le concours « FairAfric  » se déroule du 01/11/2025 au 30/11/2025.
Le concours est ouvert à toute personne âgée de plus de 18 ans le 1er décembre 2025 (jour du tirage au sort) et domiciliée en Belgique.
Inscription
Art. 3
Pour valider une participation à ce concours, les candidat·e·s doivent s’inscrire sur un formulaire en ligne en validant le code unique collé sur l’emballage de la tablette FairAfric achetée en magasin, leurs coordonnées et une adresse e-mail correcte où nous pouvons les joindre en cas de victoire.
Art. 4
La participation au concours est lié à l’achat d’une tablette de chocolat FaiAfric sur laquelle un sticker est apposer.
Art. 5
Oxfam-Magasins du monde a le droit de refuser une participation en cas de fraude ou de suspicion de fraude.
Prix et Gagnants
Art. 6
Phase 0 : les participations seront enregistrées au fur et à mesure de leur réception.
Phase 1 : le 1er décembre, un jury composé de 2 membres du personnel tireront au sort les 20  gagnant·e·s
Phases 2 : la liste des gagnant.es sera publiée sur le site d’Oxfam-Magasins du monde pendant la semaine suivant le tirage au sort.
L’Organisateur se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler le présent concours dans l’éventualité d’un cas de force majeure qui rendrait impossible sa poursuite conformément aux dispositions du présent règlement.
Art. 7
Les prix remportés ne peuvent en aucun cas être échangés ou être remis en espèces.
Art. 8
Les gagnant·e·s recevront leur prix par la poste ou par e-mail.
Les gagnant·e·s seront avertis personnellement par e-mail le 2 décembre. Etant donné que les coordonnées seront communiquées par les participant·e·s eux-même, aucune contestation de non-réception ne pourra être prise en considération.
Adaptation du règlement
Art. 9
En s’inscrivant, le participant adhère à toutes les dispositions du présent règlement et admet expressément en avoir pris connaissance et vouloir le respecter, en ce compris toutes modifications ultérieures qui seraient rendues nécessaires.
Art. 10
Toute tentative de fraude ou d’abus entraîne l’exclusion du participant. Dans ce cas, la participation au concours est annulée.
Art. 11
Les cas d’espèce non prévu par les articles du présent règlement seront tranchés par le jury. Les décisions de ce dernier sont souveraines et sans appel.
Divers
Art. 12
Oxfam-Magasins du monde ne peut être tenu responsable de problèmes techniques qui pourraient survenir avec le site internet ainsi que d’une incompatibilité éventuelle entre les technologies utilisées pour le concours et les configurations hardware et/ou logiciels utilisées par le participant.
Oxfam-Magasins du monde ne peut être tenu responsable de l’interruption ou de l’annulation éventuelle du concours pour des raisons indépendantes de sa volonté (notamment pour cas fortuit ou force majeure).
Vie privée
Art. 16
Les données personnelles seront utilisées uniquement par la Oxfam-Magasins du monde et ne seront jamais communiquées à des tiers à des fins commerciales. 
En participant au concours et en indiquant votre adresse e-mail, vous consentez à ce que vos coordonnées soient utilisées par Oxfam-Magasins du monde pour vous identifier et prendre contact avec vous dans le cadre du concours et de notre newsletter.
Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel, vous pouvez à tout moment vous opposer gratuitement au traitement de vos données à des fins de marketing direct. Vous avez le droit de réclamer vos données, de les faire adapter et éventuellement, de les faire supprimer.
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